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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD84-0324-3375-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84 N°2024-045 

DECISION 

portant transformation de 8 places d'internat à destination d'un. public présentant une déficience 
intellectuelle en 8 places d'internat à destination d'un public présentant des troubles du spectre de 
l'autisme au sein de l'Institut Médico-Educatif (IME) Saint Ange (FINESS ET: 840000244), sis 1001 Chemin 
de Saint Ange 84141 MONTFAVET, géré par l'association Jean-Baptiste FOUQUE (FINESS EJ : 130804131 ), 
sise 272 avenue de Mazargues BP6 13266 MARSEILLE CEDEX 08 

Finess ET : 84 000 024 4 
Finess EJ : 13 080 413 1 

Le Directeur Général par intérim 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, DDL312-8, 
L312-9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-7-1, D312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision N°2016-190 du 6 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'IME 
Saint Ange sis 1001 chemin de Saint Ange 84141 MONTFAVET, géré par l'association Jean-Baptiste FOLIQUE; 

Vu la décision N°2017-035 du 17 novembre 2017 portant extension de 2 places d'accueil temporaire en internat 
de l'IME Saint Ange sis 1001 Chemin de Saint Ange 84141 MONTFAVET, géré par l'association Jean-Baptiste 
FOLIQUE; . 

Vu la décision N°2023-050 du 11 octobre 2023 portant autorisation des nouvelles modalités d'offre de répit de 
l'IME Saint Ange sis 1001 Chemin de Saint.Ange 84 140 Avignon, géré par l'Association Fouque, destinées aux 
enfants/adolescents ; 

Vu la campagne de rebasage lancée le 19 juin 2023 dans le département de Vaucluse; 

Considérant que l'IME Saint Ange accueille une part importante d'enfants, d'adolescents et de jeunes adultes 
présentant des troubles du spectre de l'autisme ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 1333'1 Marseille Cedex 03 
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Considérant que l'IME Saint Ange a été retenu dans le cadre de la campagne rebasage 2023 ; 

Considérant que la présente décision répond à cet objectif en identifiant 8 places pour public TSA à capacité 
constante, par transformation de 8 places à destination d'un public présentant une déficience intellectuelle en 8 
places à destination d'un public présentant des troubles du spectre de l'autisme ; 

Considérant que la répartition des capacités d'accompagnement par type de handicap figurant dans la présente 
décision permet une meilleure visibilité de l'offre de l'IME Saint Ange sans pour autant figer l'organisation et 
l'accompagnement qui doit rester modulable et souple entre les deux types de public pour assurer la fluidité et la 
continuité du parcours ; 

Considérant les crédits de rebasage alloués à l'IME Saint Ange dans le cadre de la seconde phase de la 
campagne tarifaire 2023 au regard de l'offre d'accompagnement à destination des personnes présentant des 
troubles du spectre de l'autisme ; 

Considérant que ce projet de transformation ne comporte pas de modification de la catégorie des bénéficiaires 
de l'établissement ou du service au sens de l'article L312-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Considérant qu'il s'agit doncd'une transformation au sens de l'article L313-1-1 Il - 3° du code de l'action sociale 
et des familles ; 

Considérant que de ce fait cette transformation ne relève pas de la procédure d'appel à projet instituée par le 
code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1: l'autorisation de transformation de 8 places d'internat dédiées à un public présentant une déficience 
intellectuelle en 8 places dédiées à un public présentant des troubles du spectre de l'autisme est accordée à l'IME 
Saint Ange sis 1001 Chemin de Saint Ange 84140 Avignon, géré par l'association Jean-Baptiste FOUQUE sise 
272 Avenue de Mazargues BP6 - 13266 MARSEILLE cedex 08. · 

Article 2 : la capacité autorisée de l'IME reste fixée à 64 places. 
L'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est modifié avec les 
caractéristiques suivantes : 

Entité juridique (EJ) : Association FOUQÜE 
Adresse : 272 Av de Mazargues BP 6 13 266 Marseille 
Numéro d'identification : 13 080 413 1 
Statut juridique : Association Loi 1901 RUP 

Entité établissement (ET) : IME SAINT ANGE 
Adresse: 1001 Chemin de Saint Ange - 84140 Avignon 
Numéro d'identification : 84 000 024 4 
Code catégorie établissement : [183) Institut Médico-Educatif (IME) 

Pour 20 places : 
Discipline : 
Type d'activité : 
Clientèle: 

Pour 10 places : 
Discipline : 
Type d'activité: 
Clientèle: 

Pour 15 places : 
Discipline: 
Type d'activité: 
Clientèle: 

[842] 
[21] 
[117] 

Préparation à la vie professionnelle 
Accueil de jour 
Déficience intellectuelle 

[842] Préparation à la vie professionnelle 
[11] Hébergement complet internat 
[117] · Déficience intellectuelle 

[844] 
[21] 
[117] 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Accueil de jour 
Déficience intellectuelle 
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Pour 2 places : 
Discipline : 
Type d'activité: 
Clientèle: 

Pour 7 places : 
Discipline : 
Type d'activité: 
Clientèle: 

Pour 10 places : 
Discipline: 
Type d'activité : 
Clientèle: 

[844] 
[40] 
[117] 

[844] 
[11 l 
[117] 

[844] 
[11 l 
[437] 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Accueil temporaire avec hébergement 
Troubles du spectre autistique 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Hébergement complet internat 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Hébergement complet internat 
Troubles du spectre autistique 

Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 

Article 3 : l'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de l'article D313-7-2 du code 
de l'action sociale et des familles. 

Article 4 : conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement important 
dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service 
soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée 
qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

Article 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou dé 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : le Directeur de la Délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 3 MAI 2024 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00002 - Décision n°2024 A 026 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Joseph Imbert d'Arles 31



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-05-00003

Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents	Clinique Axium

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00003 - Décision n°2024 A 027 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Clinique Axium 38



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-05-00006

Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00006 - Décision n°2024 A 029 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents- Institut Paoli Calmettes 45



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-05-00004

Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents	Centre Hospitalier

Intercommunal Aix Pertuis

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00004 - Décision n°2024 A 031 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Intercommunal Aix Pertuis 52



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-05-00005

Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de

Martigues

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 53



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-05-00005 - Décision n°2024 A 032 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier de Martigues 59



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-08-00011

Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00011 - Décision n°2024 A 033 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents - Hôpital Privé Clairval 66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-29-00003

Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents, et de spécialité SI

Respiratoires Hôpital Européen

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00003 - Décision n°2024 A 034 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité SI Respiratoires Hôpital

Européen

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-31-00005

Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00005 - Décision n°2024 A 035 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital du Pays Salonais 80



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-08-00010

Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents	Hôpital Nord

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-08-00010 - Décision n°2024 A 036 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Hôpital Nord 87



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-29-00004

Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 1 : Réanimation et soins

intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général

d'Aubagne

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-29-00004 - Décision n°2024 A 039 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 1 : Réanimation et soins intensifs polyvalents	Centre Hospitalier Général d'Aubagne 94



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-31-00006

Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie

sur le site du Groupement de Coopération

Sanitaire Axium-Rambot

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00006 - Décision n°2024 A 044 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie sur le site du Groupement de Coopération Sanitaire

Axium-Rambot

101



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-31-00007

Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation

d'activité de soins critiques sous la modalité

adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie

détenue par la SAS Euromed Cardio sur le site de

l'Hôpital Européen

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00007 - Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie détenue par la SAS Euromed Cardio sur le site de l'Hôpital

Européen

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00007 - Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie détenue par la SAS Euromed Cardio sur le site de l'Hôpital

Européen

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00007 - Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie détenue par la SAS Euromed Cardio sur le site de l'Hôpital

Européen

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00007 - Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie détenue par la SAS Euromed Cardio sur le site de l'Hôpital

Européen

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00007 - Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation d'activité de soins

critiques sous la modalité adulte - Mention 3 : Soins intensifs de cardiologie détenue par la SAS Euromed Cardio sur le site de l'Hôpital

Européen

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-31-00007 - Décision n°2024 A 046 - Demande d'autorisation d'activité de soins
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. Michel MILESI
83230 BORMES-LES-MIMOSAS

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,

Vu le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015,

Vu le Code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire (CRPM),

Vu l'arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale,

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production,
région  naturelle  ou  territoire  pour  l'établissement  du  schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA),

Vu l'arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors sol,

Vu l'arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA),

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 portant prorogation du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté préfectoral  du 17 janvier  2023 portant délégation de signature du Préfet  de la Région
PACA à la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de PACA,

Vu l’arrêté du 20 février 2024 portant délégation de signature aux agents de la Direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de PACA,

Vu la demande enregistrée sous le numéro 83 2024 128 présentée le 24 mai 2024 par M. Michel
MILESI domicilié 399 chemin du content 83230 BORMES-LES-MIMOSAS,

Considérant  que l’opération d’installation présentée par le demandeur est soumise à autorisation
préalable d’exploiter en application de l’article L331-2 I alinéa 3 du CRPM, quelle que soit la superficie
en cause, les installations (…) au bénéfice d'une exploitation agricole dont l'un des membres ayant la
qualité d'exploitant ne remplit pas les conditions de capacité ou d'expérience professionnelle fixées
par voie réglementaire ; 

Considérant  qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité
légale,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE
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Article  premier :  M.  Michel  MILESI  domicilié  399  chemin  du  content  83230  BORMES-LES-
MIMOSAS, est autorisée à exploiter :

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si le
requérant  estime  qu’il  a  été  fait  une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en
précisant le point sur lequel porte la contestation, en déposant :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de
l’agriculture, 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par
absence de réponse dans les deux mois du recours,  un nouveau délai  de deux mois court  pour
déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Toulon qui peut être également
saisi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,  le préfet  du département du Var, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  VAR et  la  mairie  de PUGET-VILLE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des
communes intéressées.

Marseille, le 05 SEP. 2024

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Économie et du 
Développement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

La Directrice Régionale 
de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt 

à 

Monsieur Christophe CANTO
147, rue de Saint-Genès
33000 BORDEAUX

Dossier suivi par : 
Jean-Christophe CARA
DDT DE VAUCLUSE / SEA
04 88 17 85 08
jean-christophe.cara@vaucluse.gouv.fr

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA/ SREDDT : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 05 septembre 2024

Objet : Demande de rescrit
Réf. : 84-2024-59
LRAR     :   1 A 197 161 8555 0

Monsieur,

Vous nous avez transmis le 22 août 2024 un dossier de demande de rescrit
pour votre installation sur les parcelles suivantes :

Surface Production Parcelles cadas-
trales

Commune Propriétaire

0,654 ha Vignes AOP F289- F290-
F294- F984-

F985- F987- F989

Châteauneuf-
du-Pape

Christophe 

CANTO

Il ressort de l’examen du dossier que vous avez déposé, qu’en application
de l’article L.331-2-3 du code rural et de la pêche maritime, que vous
êtes  soumis à l’obtention d’une autorisation d’exploiter  , notamment du
fait que :
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• D’après l’article L. 331-2-3 au c) : « quelle que soit la superficie
en cause, les installations sont soumises à autorisation préa-
lable lorsque l’exploitant est un exploitant pluriactif, remplissant
les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle dont les
revenus extra-agricoles excèdent 3120 fois le montant horaire du sa-
laire minimum de croissance (SMIC) »

• Votre revenu extra-agricole, revenu fiscal de référence en 2023 de
71728€, dépasse 3120 fois le montant horaire du salaire minimum de
croissance (SMIC).

Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des
structures.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distin-
guées.

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt, 

et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires 

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 2 septembre 2024

Renouvelant l’agrément du centre de formation BOYER FORMATION habilité à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 juillet 2019 renouvelant l'agrément du centre de formation  BOYER FORMATION
pour  dispenser  les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation  complémentaire
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dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de marchandises pour une période de 5 ans à
compter du 10 septembre 2019 et jusqu’au 9 septembre 2024 ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 16 juillet 2024 par :

BOYER FORMATION  
dont le siège social est situé Font de Durance 04700 Oraison

SIRET : 479 988 537 00011

Vu les pièces complémentaires transmises le 18 juillet et le 9 août 2024 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :  

L'agrément  de  la  Société  par  Actions  Simplifiées  BOYER  FORMATION pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises (Formation Initiale
Minimale Obligatoire, Formation Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les
conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :   

Font de Durance 04700 Oraison
Partie pratique (aire de manœuvre)     :   Font de Durance 04700 Oraison
SIRET : 479 988 537 00011

ÉTABLISSEMENT SECONDAIRE     :   

(convention de partenariat avec ECIR Formation)
Pont Royal Sud, 444 route d’Alleins 13370 MALLEMORT
Partie pratique (aire de manœuvre)     : Pont Royal Sud, 444 route d’Alleins 13370 MALLEMORT  
SIRET : 782 738 306 00011

ARTICLE 2     :   

Le présent agrément est valable pour une période de 5 ans, à compter du 10 septembre 2024 et jusqu’au 09
septembre 2029. L’agrément est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

ARTICLE 3     :   

La portée du présent agrément est régionale.
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ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.

ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.

ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui concerne le
respect  des  programmes,  la  pérennité  des  moyens  déclarés,  les  modalités  de  mise  en  oeuvre  et  le  bon
déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.

ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné. 

Marseille, le 2 septembre 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 2 septembre 2024

Renouvelant l’agrément du centre de formation BOYER FORMATION habilité à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 juillet 2019 renouvelant l'agrément du centre de formation  BOYER FORMATION
pour  dispenser  les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation  complémentaire
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dénommée « passerelle » des conducteurs du transport  routier de voyageurs pour une période de 5 ans à
compter du 2 septembre 2019 et jusqu’au 1er septembre 2024 ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 16 juillet 2024 par :

BOYER FORMATION  
dont le siège social est situé Font de Durance 04700 Oraison

SIRET : 479 988 537 00011

Vu les pièces complémentaires transmises les 19 juillet, 9 août, 19 août et 27 août 2024 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :  

L'agrément  de  la  Société  par  Actions  Simplifiées  BOYER  FORMATION pour  dispenser  la  formation
professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  voyageurs  (Formation  Initiale
Minimale Obligatoire, Formation Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les
conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé pour l’établissement suivant :

BOYER FORMATION
Font de Durance , 04700 Oraison
Partie pratique (aire de manœuvre)     :   Font de Durance, 04700 Oraison
SIRET : 479 988 537 00011

ARTICLE 2     :   

Le présent agrément est valable pour une période de 5 ans, à compter du 2 septembre 2024 et jusqu’au 1er
septembre 2029. L’agrément est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

ARTICLE 3     :   

La portée du présent agrément est régionale.

ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.
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ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.

ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui concerne le
respect  des  programmes,  la  pérennité  des  moyens  déclarés,  les  modalités  de  mise  en  oeuvre  et  le  bon
déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.
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ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné. 

Marseille, le 2 septembre 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Frédéric TIRAN
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l'agrément du centre de formation RICHARD
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conducteurs du transport routier de
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 3 septembre 2024

renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD FORMATION pour dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2019 renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD FORMATION
pour  dispenser  les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation  complémentaire
dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 26 juin 2024 par : 
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RICHARD FORMATION

siège social : La Pierre Ronde 
RN 97 83130 LA GARDE
Siret : 451 102 099 00038

pour les établissements se situant en région Provence Alpes Côte d’Azur ;

Vu les pièces complémentaires transmises les 30/07/24,14/08/24, 20/08/2024, 20/08/2024 et 30/08/2024 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L’agrément de la SAS RICHARD FORMATION pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire,  Formation
Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite « Passerelle ») est renouvelé dans les conditions des
textes visés ci-dessus pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :  

RICHARD FORMATION LA GARDE :
La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Plateau technique : La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Siret : 451 102 099 00038 

ÉTABLISSEMENTS  SECONDAIRES     :  

RICHARD FORMATION BRIGNOLES :
180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
Plateau technique : 180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
Siret : 451 102 099 00103

RICHARD FORMATION GRASSE :
107 avenue Maubert 06130 Grasse
Plateau technique : Transports Galot 36 avenue Maubert 06130 Grasse
Siret : 451 102 099 00079 

ARTICLE 2     :   

Le présent  agrément  est  valable  pour une période de 5 ans à  compter  du 10 septembre 2024 et  jusqu’au
09 septembre 2029. L’agrément est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

ARTICLE 3     :   

La portée du présent agrément est régionale.
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ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.

ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.

ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui concerne le
respect  des  programmes,  la  pérennité  des  moyens  déclarés,  les  modalités  de  mise  en  oeuvre  et  le  bon
déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.

ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 3 septembre 2024 

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2024-09-03-00003

Arrêté du 3 septembre 2024 modifiant

l'agrément du 30 avril 2020 renouvelant

l'agrément du centre de formation RICHARD

FORMATION pour dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de voyageurs
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 3 septembre 2024

modifiant l’agrément du 30 avril 2020 renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD
FORMATION pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 avril 2020 renouvelant l'agrément du centre de formation RICHARD FORMATION
situé à Brignoles et l’arrêté modificatif en date du 11 septembre 2023 pour dispenser les formations initiales
minimales et continues obligatoires et la formation complémentaire dénommée « passerelle » des conducteurs
du transport routier de voyageurs ;
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Vu la demande de modification d’agrément pour le changement de siège social qui se situera La Pierre Ronde
464 RN 97 83130 LA GARDE (SIRET 451 102 099 00038) et l’ouverture d’un centre de formation pour la partie
théorique des Formations Continues de Voyageurs 180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
(SIRET 451 102 099 00103) présentée par la SAS RICHARD FORMATION le 26 juin 2024 et complétée les 29
et 30 août 2024 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L’article 1er de l’arrêté du 30 avril 2020 est ainsi modifié :

« L’agrément de la SAS RICHARD FORMATION pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire, Formation Continue
Obligatoire et Formation Complémentaire dite « Passerelle ») dans les conditions des textes visés ci-dessus est
renouvelé pour une période de cinq ans à compter du 06 avril 2020 pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :  

RICHARD FORMATION LA GARDE :
La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Plateau technique : La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Siret : 451 102 099 00038 

ÉTABLISSEMENTS  SECONDAIRES     :  

RICHARD FORMATION BRIGNOLES (FCO uniquement) :
180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
Plateau technique : 180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
Siret : 451 102 099 00103

RICHARD FORMATION GRASSE :
107 avenue Maubert 06130 Grasse
Plateau technique : Transports Galot 36 avenue Maubert 06130 Grasse
Siret : 451 102 099 00079 

ARTICLE 2     :   

Les autres dispositions de l’arrêté du 30 avril 2020 demeurent inchangées.
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ARTICLE 3     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 3 septembre 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Frédéric TIRAN
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2024-08-09-00012

Arrêté portant sanctions administratives à

l'encontre de ALL-TRANS PAULINA STAWCZYK 
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par le Préfet de région 

Christophe MIRMAND
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